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LOCATAIRES. 

-Voi·r "Doua,lre," 5
° . 

Locataircs LOCATAIRES REFRACTAIRES - EXPULSION. 
R8fractaires 

-Expulsion 1° FoRME DE L'AoTE.

Loyal Devis. 

Loyer. 

Richardson v. Cobden. (1898)-219 Ex. 1913. 

Falle v. Mackenzie. (1899)-219 Ex. 503. 

2° Lor-ARTICLE 3-le clroit cl'actionner pour 
voir statuer sur la valeur d'un avis de 
quitter les premisses en vertu de l' Article 
3, n'appartient qu'au locataire. 

Gilpin v. Le Riche. (1899)-219 Ex. 508. 

3° LA Lor surr L'EXPULSION DE LooATAIRES 
REFRAOTAIRES 1l'oblige pas tout proprietaire 
a s'en prSvaloir a l'exclusion des remE'.dcs 
de droit commun et de maniere a ne pou
voir reclamer de dommages interets, le cas 
echeant, a son locataire n\fractaire. 

Collenette v. Cwuillet. (1900)-220 Ex. 87. 

LOY AL DEVIS. 

Vair " Bornements." 

LOYER. 

1 ° AssuRANOE-Arret pour assurance de layer. 
On pent arreter pour assurnnce, quoi
qu'aucun layer ne soit du ni exigible, l'acte 
etant purement conservatoire, et no pon
vant 8tre mis a execution qu'fL d8faut de 
paiement du layer. 

1Voodman v, Taylor, (1895)-217 Ex. 343. 
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2° AssDRANCE-Action en confirmation d'arret Loyer. 
pour assurance de loyer-defendeur de
chargcS, aucun loyer n' Btant dU, et les 
acteurs n'ayant rien montre pour justifier 
leur demande. 

Le Dain et iix. v. Birmingham. 
(1897)-219 Ex. 8. 

3° AssURANCE-Tout propri�taire a droit prefe
rentiel sur les meubles de son locataire 
extant sur les premisses louees. Depuis 
la date du jugernent ci-dessus (No. 2) un 
autre arret ayant ete confirrne a l'instance 
d'un autre creancier, le proprietaire cle
mande, au rnoyen d'un Ordre de Justice, 
qu'arret soit confirrne sur les meubles pour 
assurance de layer, et qu'il soit sursis a la 
vente a l'instance de l'autre creancier 
jusqu'a ce que la Oour ait statue. Le 
Nombre Inferieur, vu le premier jugement 
intervenu entre les parties, libera l'arret 
pratique par le proprietaire.-Appel
Jugement du Nom.bre Inferieur reforme et 
arret confirme, tout proprietaire ayant 
droit preferentiel sur les meubles du loca
taire extant sur les premisses louees, et 
d'autant qu'a la date du nouvel arret 
pratique par l'acteur, un arret a l'instance 
c rnn autre creancier avait 8t0 confinn0 
precedemment, :fait qui n' existait pas lors 
du premier jugement (No. 2). 

Le Dain v. Birmingham. (1897)-219 Ex. 46. 

Le Dain v. Bi.rm·ingham et m4. 
(1898J-ll O.R. 167. 
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4° ASSURANCE - PREFERENCE - accordee sur 
action en confirmation d'arret pour assu
rance de layer seulement. 

Le Dain v. Birmingham et au. 
(1898)----11 C.R. 167. 

5° AssuRANOE-Droit d'arreter pour assurnnce 
pour layer non encore du. 

'Postevin v. Price. (1898)-219 Ex. 245. 

6° JYioNTAXT DU LoYirn-AssUJlANOE --Compe
tence de la Oour--Vu defout du defendeur 
et en presence des appeles en cause---s'agis
sant d'un layer de £16 16s. stg., l'acteur 
n'a droit qu'a la balance du layer echn et 
a assurance pour trois mois-la somme 
que l'acteur est en droit de reclamer et,mt 
par consequent en dessous de £10 stg., la 
Oonr se declare incompetente. 

Saunders v. Norman. Donaldson et au. a la 
cause. (1900)-220 Ex. 94. 

7° LOYER EOIIU - Assi:;RANOE - PREFERENCE -
Action en confirmation d'arret pour six 
mois de layer echus, et assurance pour 
trimestre coumnt et six mois ensuite. 
Defendeur fait defaut. Arret confmne 
jusqu'a la fin du trimestre courant seule-
1nent--:-pref6rence etant accordee pour les 
six mois de layer echus. 

Le Maistre v. lVeston. (1900)-220 �x. 225. 

8° PnEJ<'EllENOE-SooIJ(Tfa-Ooncurrence avec 
d' t ' . 't 1 au .res creanc1ers----'--aTre pour oyer sur

les meuhles d'un membre cl'une Societe
creanciern de la Societe-leurs droits. 

Colley v. BaUeine, Denonciateur. 
(1900)-220 Ex. 230. 
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9° 
PREFBRE:N"CE.

Voir "Dc!sastre," 12°. 
"Friendly Societies." 

10° PAIE.MENT--loyer de £30 stg. par an est 
payable semestriellement en l'absence d'un 
accord special entre les parties. 

Tostev·in v. Price. (1898)-219 Ex. 239. 
11° PAIEMENT-N'est payable d'avm1ce a moins 

de stipulation expresse a cet effet. 
Le Sauvage v. Drelaud. (1899)-219 Ex. 457. 

12° GAGE DU LoYER-meubles trouves sur les 
premisses-meubles reclames en vertu d'un 
contrat de niariage "ante-nuptial" juges 
sujets au loyer. 

Hodge v. Postans-Leigh et aii. inter"tenant. 
(1900)-220 Ex. 331. 

13° GAGE DU LoYErt-machine a coudre trouvee 
sur les prcmisses-reclamee par UDO inter
venante--arret sur la machine a coudre 
libere. 

Hazart v. Picquet-Buhot intervenant. 
(1895)-· 217 Ex. 366. 

14.o DrtOIT DE SUITE ])ES ::-.rni:.:BLES-Arret entre 
mains-acheteur de bonne foi--droit de 
suite s'exerce contre lui. 

Richardson v. Besnard-Ducas et au. a la cause. 
(1894)-216 Ex. 380. 

15° 

bcE:KDIE - Sur action en confirmation 
d'arret, du consentement de l'acteur, pro

portion du foyer reduite, le loeataire ayant 
ete p1ive de fa jouissanco de partie de l'im
meuble loue, en consequence d'un incendie. 

\Vise et 'UX. v. Turner. (1896)-218 Ex. 79. 

Loyer. 
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16° 0FFRE DE PAYER---Sur action eu confirraa
tion d'arret un intervenant, au nom des 
creanciers du defendeur, offre de payer 
loyer echu et garantir layer a echoir, avec 
les frais, et demande que l'arret soit liben\. 
Arret confirme, etc., l'officier ne devant 
mettre l'acte a execution avant le delai de 
24 heures, afin de donner occasion a l'in
tervenant de payer le loyer, etc., conforme
ment a son offre. 

H.unt v. ,·iudoin et au.-Le Rossignol inl:crvc
nant. (1895)-217 Ex. 256. 

17° CAUTIO:s!-Vu le defaut du defendeur et en 
presence de la caution-arret confirme. 

Liice v. Renouf et au. (1898)-219 Ex. 198. 

18° Sous-LOOATI0:1" - meubles extant sur les 
pr&misses. 

Colley v. GaJ"dner�Renouf, Proeureur, inter
venant. (1900)-220 Ex. 85. 

19° Sous-LOCAT!OK. 
Grandin v. Pool. (1900)-220 Ex. 115. 




